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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°361 du 20 juillet 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 3275 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire n°24/2023-53 portant règlementation 
provisoire de la circulation sur la RD 10 sur le territoire des communes de Galan, Tournous-Devant, 
Vieuzos, Campuzan, Hachan, Puntous et Guizerix 

- Arrêté n° 3276 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint n°11/2023-193 portant 
règlementation provisoire de la circulation sur la RD 10 sur le territoire des communes de Galan, 
Tournous-Devant, Vieuzos, Campuzan, Hachan, Puntous et Guizerix 

- Arrêté n° 3277 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire des communes de Barbazan-Debat, Angos, Mascaras, Lhez, 
Bordes et Tournay 

- Arrêté n° 3278 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 17 et 938 sur le territoire des communes de Lannemezan et Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 3279 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 89 et 119 sur le territoire de la commune de Castéra-Lou 

- Arrêté n° 3280 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Larroque 

- Arrêté n° 3281 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Montgaillard 

- Arrêté n° 3282 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 45 sur le territoire des communes de Peyrun et Mansan 

- Arrêté n° 3283 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 245 sur le territoire de la commune de Peyrun  

- Arrêté n° 3284 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 55 sur le territoire des communes de Gensac et Lafitole 

- Arrêté n° 3285 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 55 sur le territoire des communes de Lafitole et Maubourguet 
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- Arrêté n° 3286 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Génos 

- Arrêté n° 3287 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26G sur le territoire de la commune de Labastide 

- Arrêté n° 3288 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 12 sur le territoire des communes de Sassis et Luz-Saint-Sauveur 

- Arrêté n° 3289 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 934 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre 

- Arrêté n° 3290 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune d'Aragnouet 

- Arrêté n° 3291 du 20/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Los Angeles Day Color Run" le 5 août 2023 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 3292 du 19/07/2023 DRH Arrêté de nomination stagiaire suite à recrutement direct - Mme 
Marlène Campet 
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